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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante aux prestations du chômage. La recourante
invoque l'art. 9 de la Constitution fédérale, une violation de l'art. 8 al. 1 LACI et une
application arbitraire de l'art. 31 al. 3 LACI, dans la mesure où elle remplissait les
conditions d'octroi des indemnités de chômage puisqu'elle a été licenciée alors que son
époux ne disposait d'aucun pouvoir déterminant au sein de l'entreprise B______, la décision
de résilier son contrat de travail n'ayant pas été prise par son époux, mais par l'ancien gérant
de la société qui l'employait depuis le 1er janvier 2017, le 25 septembre 2019 avec effet au
31 octobre 2019. Son époux n'ayant repris la gérance de l'entreprise B______ qu'après son
licenciement, la recourante ne pouvait pas exercer une influence sur son employeur.

E. 3
En vertu de l'art. 8 al. 1 LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage s'il est sans emploi
ou partiellement sans emploi (let. a), s'il a subi une perte de travail à prendre en
considération (let. b), s'il est domicilié en Suisse (let. c), s'il a achevé sa scolarité
obligatoire, qu'il n'a pas encore atteint l'âge donnant droit à une rente AVS et ne
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conditions relatives à la période de cotisation ou en est libéré (let. e), s'il est apte au
placement (let. f) et s'il satisfait aux exigences du contrôle (let. g). Ces conditions sont
cumulatives (ATF 124 V 218 consid. 2).

E. 4
Selon l'art. 31 al. 3 let. c LACI, n'ont pas droit à l'indemnité en cas de réduction de l'horaire
de travail les personnes qui fixent les décisions que prend l'employeur - ou peuvent les
influencer considérablement - en qualité d'associé, de membre d'un organe dirigeant de
l'entreprise ou encore de détenteur d'une participation financière de l'entreprise ; il en va de
même des conjoints de ces personnes qui sont occupés dans l'entreprise (art. 31 al. 3 let. b
LACI).

E. 5



a. Le Tribunal fédéral des assurances a jugé que les exclusions de l'art. 31 al. 3 LACI
s'appliquent par analogie à l'octroi de l'indemnité de chômage (ATF 123 V 234 consid. 7b).
Un travailleur qui jouit d'une situation professionnelle comparable à celle d'un employeur
n'a pas droit à l'indemnité de chômage lorsque, bien que licencié formellement par une
entreprise, il continue de fixer les décisions de l'employeur ou à influencer celles-ci de
manière déterminante. Dans le cas contraire, en effet, on détournerait par le biais d'une
disposition sur l'indemnité de chômage la réglementation en matière d'indemnité en cas de
réduction de l'horaire de travail, en particulier l'art. 31 al. 3 let. c LACI. La situation est en
revanche différente quand le salarié, se trouvant dans une position assimilable à celle de
l'employeur, quitte définitivement l'entreprise en raison de la fermeture de celle-ci ; en
pareil cas, on ne saurait parler d'un comportement visant à éluder la loi. Il en va de même
lorsque l'entreprise continue d'exister mais que le salarié, par suite de la résiliation de son
contrat, rompt définitivement tout lien avec la société. Dans un cas comme dans l'autre,
l'intéressé peut en principe prétendre à des indemnités de chômage. De jurisprudence
constante, l'inscription de l'assuré au registre du commerce (comme organe de la société) est
décisive pour déterminer s'il occupe une position assimilable à celle d'un employeur ; la
radiation de l'inscription permet d'admettre sans équivoque que l'assuré a quitté la société
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 175/04 du 29 novembre 2005 consid. 3.2).
Lorsqu'il s'agit de déterminer quelle est la possibilité effective d'un dirigeant d'influencer le
processus de décision de l'entreprise, il convient de prendre en compte les rapports internes
existant dans l'entreprise. On établira l'étendue du pouvoir de décision en fonction des
circonstances concrètes. La seule exception à ce principe concerne les membres des
conseils d'administration car ils disposent ex lege (art. 716 à 716b du code des obligations
[CO ; RS 220]) d'un pouvoir déterminant au sens de l'art. 31 al. 3 let. c LACI. Pour les
membres du conseil d'administration, le droit aux prestations peut dès lors être exclu sans
qu'il soit nécessaire de déterminer plus concrètement les responsabilités qu'ils exercent au
sein de la société. C'est le cas également pour les associés, respectivement les
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responsabilité limitée et pour les membres de la direction d'une association (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_171/2012 du 11 avril 2013 consid. 6.1 et les références). b. La
jurisprudence étend l'exclusion du conjoint du droit à l'indemnité en cas de réduction de
l'horaire de travail (art. 31 al. 3 let. b LACI) au droit à l'indemnité de chômage. Ainsi, le
droit à l'indemnité de chômage est nié au chômeur qui a été employé par l'entreprise de son
conjoint dans la mesure où ce dernier reste lié à ladite entreprise. D'après la jurisprudence, il
existe dans ce cas une possibilité d'un réengagement dans l'entreprise - même si elle est
seulement hypothétique et qu'elle découle d'une pure situation de fait - qui justifie la
négation du droit à l'indemnité de chômage. Cela n'est plus le cas, si le conjoint dirigeant
quitte définitivement l'entreprise en raison de la fermeture de cette dernière ou rompt
définitivement tout lien avec l'entreprise qui continue d'exister (ATF 123 V 234 consid.
7b/bb ; arrêts du Tribunal fédéral 8C_163/2016 du 17 octobre 2016 consid 4.2 et
8C_231/2012 du 16 août 2012 ; Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur
l'assurance-chômage, 2014, n. 24 ss ad art. 10). L'assurance-chômage n'a pas pour vocation
à indemniser la perte ou les fluctuations de gain liées à une activité indépendante mais
uniquement la perte de travail, déterminable et contrôlable, du travailleur ayant un simple
statut de salarié qui, à la différence de celui occupant une position décisionnelle, n'a pas le
pouvoir d'influencer la perte de travail qu'il subit et pour laquelle il demande l'indemnité de
chômage (arrêts du Tribunal fédéral 8C_163/2016 du 17 octobre 2016 consid 4.2 et 8C_295



2014 du 7 avril 2015 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 156/06 du 7
décembre 2006 consid. 2).

E. 6
En l'espèce, il est établi que lorsque la recourante a demandé des indemnités de chômage,
son époux occupait le poste de gérant avec signature individuelle d'une société à
responsabilité limitée. Cette société est toujours exploitée et l'époux de la recourante inscrit
en qualité de gérant. La situation professionnelle de la recourante était donc comparable à
celle de l'épouse d'un employeur qui n'a - à l'instar de son époux - de par son statut, pas droit
à l'indemnité de chômage puisqu’elle peut continuer à influencer l'employeur après la fin du
contrat.

E. 7
En outre, la recourante n'a pas rompu ses liens avec la société qui est toujours gérée par son
époux et sise à leur adresse privée. Elle ne peut dès lors pas prétendre à des indemnités de
chômage.

E. 8
Vu ce qui précède, la caisse intimée était fondée, par sa décision sur opposition du 15 juillet
2019, à nier le droit de la recourante à l'indemnité de chômage, compte tenu des fonctions
occupées par son époux dans la société B______.

E. 9
En conséquence, le recours ne peut qu'être rejeté.

E. 10
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). * * * * * *
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